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SMICTOM LOT GARONNE BAISE 
 

Comité Syndical du 9 décembre 2020 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 

L’an deux mille vingt, le mercredi neuf décembre à dix-huit heures trente, le Comité Syndical s’est réuni 

à Aiguillon, à la salle de réunion 17, avenue du 11 novembre, sous la présidence de Monsieur Alain 

LORENZELLI. 

Convocations régulièrement adressées le 03/12/2020. 

 

 
 

Nombre de délégués syndicaux  

en exercice: 24 délégués 

n° ordre 2020-47 

Présents :   21          votants : 21 

 

 

 

Étaient présents : 23 délégués  

 

 
Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : Messieurs Jean-Pierre 

GENTILLET, Alain PALADIN, Georges LEBON, Christian GIRARDI, Christian LAFOUGERE, Daniel 

TEULET, Philippe LAGARDE, Aldo RUGGIERI, Jean-Marc LLORCA, Alain MOULUCOU 

(suppléant), Christophe MELON (suppléant) (11 présents) 

 

 

Albret Communauté : Mesdames Paulette LABORDE, Valérie TONIN, Evelyne CASEROTTO (départ à 

19h40 jusqu’au vote de la DL 2020-42), Isabelle SALIS, Messieurs Robert LINOSSIER, Frédéric 

SANCHEZ (départ à 19h40 jusqu’au vote de la DL 2020-42), Henri de COLOMBEL, Alain 

LORENZELLI, Jean-Louis MOLINIE (départ à 19h35 avant le vote de la DL 2020-42), Christophe 

BESSIERES, Didier SOUBIRON (arrivé à 19h35 pour le vote de la DL 2020-42), Lionel LABARTHE 

(suppléant), Daniel HANROT (suppléant de M. J. Louis MOLINIE pour le vote de la DL  2020-42 à la 

DL 2020-47 et de M. Didier SOUBIRON pour le vote de la DL 2020-36 à la DL 2020-41) (12 présents) 

 
 

 

Assistaient également à la séance en qualité de suppléants sans voix délibérative : 

 
 

Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : / 

 

Albret Communauté : / 

 
 

Pouvoirs de vote : 0  

 

 

 

 

 

 
 

Assistaient également à la séance : 

Madame Chantal FERRY : Directrice Générale des services 

Monsieur Claude BOGALHEIRO : Responsable Technique 

Madame Olivia MOREAU Chargée des Affaires Générales et juridiques 

Madame SANS Laurence : Secrétaire de Direction 
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N° d’ordre : 2020-47 

Objet : Délibération portant institution du régime des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (I.H.T.S.) et relative aux modalités de réalisation des heures 
complémentaires 

 

 
Le SMICTOM  LGB, 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la 
loi du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, modifié par le décret n°2007-1630 du 19 novembre 2007, 
 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération 
des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois 
permanents à temps non complet 
 
Considérant que le personnel du Syndicat peut être appelé, selon les besoins du service, à effectuer des heures 
complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures supplémentaires au-delà de la durée 
légale de travail sur la demande du Président, 
 
Considérant l’avis du Comité Technique en date du 24/11/2020,  
 
 
Après en avoir délibéré le Comité Syndical, à l’unanimité 
 

 
DECIDE : 

 

 
 

Article 1 :  
 
 
D’instituer des indemnités Horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) au profit des agents fonctionnaires 
et contractuels de droit publics de catégorie C et B au bénéfice des emplois suivants dont les fonctions 
nécessitent la réalisation effective d’heures supplémentaires : 
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Filière Cadres d’emplois Grades Postes 

Technique 

Techniciens 

Techniciens Principal de 1° classe  Responsable, chef de service, 
technicien RS et prévention, … Techniciens Principal de 2° classe 

Techniciens  

Agents de Maîtrise 
Agent de Maitrise Principal  Chef de service, assistant prévention 

et agent technique, chauffeur, agent 
de collecte, … 

Agent de Maitrise 

Adjoints Techniques 

Adjoint Technique Principal 1° classe  Chef de servce, chauffeur, agent de 
collecte, gardien de déchetterie, agent 
polyvalent… 

Adjoint Technique Principal 2° classe 

Adjoint Technique 

Administrative 

Rédacteurs 

Rédacteur Principal de 1° classe Responsable, chef de service, … 

Rédacteur Principal de 2° classe 

Rédacteur  

Adjoints Administratifs 

Adjoint Administratif Principal de 1° classe Assisatnte de direction, assistante 
gestion des ressources humaines, 
assistante technique, … 

Adjoint Administratif Principal de 2° classe 

Adjoint Administratif 

Animation 

Animateurs 

Animateur Principal de 1° classe Chargée de prévention, … 

Animateur Principal de 2° classe 

Animateur 

Adjoints d’Animations 

Adjoint d’animation Principal 1° classe Assistant de prévention, … 

Adjoint d’animation Principal 2° classe 

Adjoint d’animation  

Article 2 :  
Les heures supplémentaires seront prioritairement récupérées sous forme d'un repos compensateur. Elles ne pourront 
être indemnisées dans les conditions réglementaires que sur décision favorable du Président. 
Ne donneront lieu à indemnisation que les heures effectivement réalisées et non récupérées. 
 
Article 3 : Pour les agents à temps non complet, les heures complémentaires sont calculées selon le taux horaire de 
l’agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret 
n°2002-60. 
 
Article 4 : Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective 
de travaux supplémentaires demandés par l’autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du décret 
n°2002-60 du 14 janvier 2002. 
 
Article 5 : Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent (y 
compris les heures effectuées un dimanche, un jour férié, la nuit).  
Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel peut être 
dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel du Comité 
Technique (CT).  
A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CT, pour certaines fonctions.  
 
Article 6 : La rémunération de ces travaux complémentaires et supplémentaires est subordonnée à la mise en place de 
moyen de contrôle (automatisé – décompte déclaratif).  
Le paiement des heures complémentaires et supplémentaires se fera sur production par le Président d'un état mensuel 
nominatif constatant le nombre d'heures à récupérer par l'agent ou à payer.  
 
Article 7 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 01/01/2021. 
 
Article 8 : Les dépenses correspondantes seront prélevées au chapitre 012 du budget de l'exercice concerné  
         

Résultats des votes 

Suffrages exprimés 21 

Pour 21 

Contre 0 

Abstention 0 

Publication/Affichage : 11/10/2020    Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus             

        Le Président                            

               Alain LORENZELLI 


